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Poitiers, le 09 janvier 2023

Sécheresse : mesures de restriction liées à l’usage de l’eau sur les réseaux d’eau potable et
dans le milieu naturel .

Grace aux pluies de fin décembre et début janvier, la plupart des indicateurs de ressource en
eau sont remontés au-dessus de leur seuil d’alerte, tandis que les prévisions météorologiques
annoncent de nouvelles précipitations dans les prochains jours.

Pour  autant,  la  situation  des  nappes  reste  sensible  amenant  à  maintenir  un  niveau  de
vigilance pour les usages à partir des réseaux d’eau potable, le préfet appelant la population
à maintenir une sobriété dans sa consommation de l’eau potable.

Dans ce contexte, sont levées :
• Les mesures de restriction des usages de l’eau à partir des réseaux d’eau potable.
• Les mesures de restriction des usages de l’eau à partir des prélèvements d’eau dans le

milieu naturel  (cours  d’eau,  forage,  puits,  plan d’eau  connecté)  dans  les  différents
bassins, à l’exception des bassins de la Pallu, de la Dive du Nord, de la Veude et du
Négron.

Toutefois, les interdictions de remplissage de plans d’eau et de manœuvres de vannes sont
maintenus sur les bassins de la Pallu, de la Dive du Nord, de la Veude et du Négron, compte-
tenu des débits toujours inférieurs à leur seuil d’alerte.

Monsieur le préfet a signé deux arrêtés préfectoraux en ce sens. Ces mesures concernent les
usages publics et privés à partir des réseaux d’eau potable et à partir des prélèvements d’eau
dans le milieu naturel, et sont applicables à compter du mardi 10 janvier 2023 – 8h.

Vous retrouverez le détail des mesures par secteur et par usage dans les arrêtés publiés à
l’adresse suivante :
https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Gestion-quantitative-de-la-ressource-en-
eau/Des-mesures-de-limitation-ou-suspension-temporaire
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